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MAI 
BRASS BAND DE L’AA 
19H – SALLE SAINT-GILLES 

GRATUIT 

 

  

La Poste Agence Communale de Watten 
Retrouvez les services essentiels de la poste en mairie. 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30. 
 

L’ORCHESTRE D’HARMONIE 
L’AMICALE DE WATTEN 

FÊTE SES 140 ANS 

Don du sang 
Vendredi 21 juin salle St-Gilles 

 

Brocante de Loverstel 
Le dimanche 30 juin  
 

 

Bus bleu  

France SERVICES 

▪ Le 3ème vendredi du mois de 
9h00 à 13h00 parking de la 
mairie ▪ Rdv au : 03.59.73.49.50 
flandres.franceservices@lenord.fr 
 

LE MOT DE VOTRE MAIRE 

Chères Wattenaises, chers Wattenais, 

▪ Budget 2024 : pas d’augmentation du taux d’imposition 

malgré l’inflation. Il faut s’adapter à la baisse des recettes et à 

l’augmentation des dépenses due en particulier au coût des 

énergies. Nous continuons le passage à l’éclairage LED 

(actuellement rue de la Colme et de la Victoire). La prime 

exceptionnelle de « pouvoir d’achat » est accordée pour le 

personnel communal. La contribution au service incendie 

(SDIS) augmente constamment pour notre sécurité. Nous 

continuons à verser les subventions de façon identique aux 

associations « piliers de notre société ». 

▪ Suite aux inondations notre terrain synthétique 

Decreton a subi d’énormes dégradations pour un montant 

de 95 000 €. Grâce au travail acharné de notre Directrice 

Générale des Services, 65 000 € de subventions ont été 

trouvés. Cet espace de sport est utilisé 13 heures par jour (par 

le collège Prévert et le club de football). 

 

 

▪ Donnons une belle image de notre commune, 

« Tous ensemble » : propreté avec Watten Propre, 

entretien des caniveaux, vitesse respectée, pas de bruit 

intempestif, ni de déjections canines (prochainement une 

signalétique sera mise en place). 

▪ A noter que nous sommes la commune qui bénéficie 

des plus grosses aides de la CCHF, 99 000 € de dotation 

de solidarité communautaire et 282 835 € de fonds de 

concours, en raison de certaines difficultés : chômage, 

revenu fiscal, FNGIR, et nombreuses structures à entretenir. 

Dossier que je défends régulièrement.  

▪ Sereinement nous nous préparons au gros projet du 

mandat, un nouveau bâtiment pour notre Centre socio-

culturel en collaboration avec le SIVOM Aa-Colme. 

▪ Pour votre agenda des festivités, il faut vous rendre salle 

Harlay et St-Gilles les 17, 18, 19 et 20 mai, 4 jours pour fêter les 

140 ans de notre magnifique Orchestre d’Harmonie (voir 

programme), et le mardi 21 mai à 20h00 pour les Rencontres 

des Chorales des Collèges publics, un spectacle unique !  

Daniel Deschodt. 

Concours de jardins et façades fleuris  
sur le thème : « Les Jeux Olympiques » inscription avant le 17 
juillet en mairie (bulletins d’inscriptions au guichet à l’accueil) 
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MAI 
ORCHESTRE DE LA 

GENDARMERIE MOBILE 
19H – SALLE HARLAY 

5€ / GRATUIT – 12 ANS 

Inondations : diagnostic de réduction de vulnérabilité 
Le SmageAa vous propose de réaliser ce diagnostic 
en ligne sur smageaa.fr/diagnostic-inondation/ 
 

18 

MAI 
L’ORCHESTRE D’HARMONIE 

RECOIT L’ORCHESTRE VOLTIGE 
19H – SALLE HARLAY - GRATUIT 
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MAI 
PARADE DANS LES RUES 

DE WATTEN 
A PARTIR DE 15H FINAL PLACE LEVEAUX 

Que faire en cas de nid de frelons asiatiques ? 

Contactez la mairie en priorité, la CCHF : 03 28 290 999, ou le 
SIVOM : 03 28 21 42 76, afin de faire certifier qu’il s’agit bien d’un 
nid de frelons asiatiques par le référent communal. Une 
entreprise interviendra pour traiter le nid (qui ne sera pas 
décroché). En tant que particulier, vous n’avez rien à payer. 
 

Nouveau : L’Hair Mel 
12 rue du Général de Gaulle 

mailto:flandres.franceservices@lenord.fr


  

▪ Le Conseil Municipal s'est réuni le 

lundi 15 avril 2024 à 19h00 en 

mairie sous la présidence de 

M. Daniel Deschodt, Maire. 
Etaient présents : M. Avart, M. Ducrocq, 

M. Dambricourt, M. Vanpoperinghe, 

Mme Becquet, M. Charlemagne, Mme 

Soltysiak, Mme Scotté, M. Buckman, 

Mme Delhaye, M. Odievre, Mme Cabre, 

M. Penez, M. Blin, M. Marie, Mme Voet. 

Excusés : Mme Rousselle (procuration à 

M. Avart), M. Courtin (procuration à 

M. Buckman), Mme Wuyts (procuration 

à Mme Becquet), Mme Binet 

(procuration à Mme Cabre), M. Revillon, 

Mme Cadet (procuration à M. Ducrocq). 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du lundi 15 avril 2024 

et en investissement à 777 319,88 €. 

Adopté par 18 voix pour et 4 contre 

 

▪ Fixation du taux 2024 des taxes 

locales : 

- Foncier bâti : 45,29 % 

- Foncier non bâti : 32,50 % 

- Taxe d’habitation : 13 % (taux 

inchangés par rapport à 2023).  

Adopté par 16 voix pour et 6 contre 

 

▪ Attributions des subventions 

pour 2024 : 

Les subventions qui seront versées 

aux associations ont été proposées 

au Conseil Municipal pour un 

montant total de 175 000 € (dont 

73 585 € au Centre Socio Culturel).   

Adoption à l’unanimité 

 

▪ Demande de subventions au 

titre du Fonds d’intervention  

inondations tempête (FIIT) et 

FEAC pour le terrain synthétique :   

Le terrain synthétique a subi de 

fortes dégradations à la suite des 

inondations de novembre 2023. Il est 

nécessaire de recharger le terrain en 

liège et de le remettre à son état 

initial pour assurer la sécurité des 

utilisateurs et sa durée de vie.   

Le coût prévisionnel est estimé à 

78 826,38 € hors taxes. Un plan de 

financement a été établi et un 

dossier de demande de subventions 

a été déposé : 

- FEAC (fonds d’Etat) :  39 413,19 € ; 

- FIIT (fonds Région) : 23 647,91 € ;  

- autofinancement communal :  

15 765,28 €. Le reste à charge pour la 

commune ne peut être inférieur à 

20%. Adoption à l’unanimité 

 

▪ Répartition des comptes de l’ex-

syndicat intercommunal de 

gestion des espaces vert de la 

Colme : 

La dissolution du syndicat créé entre 

les communes de Watten et Holque a 

été actée en 2011. Le Service de 

gestion comptable de Dunkerque 

n’avait pas encore procédé aux 

opérations de régularisation et a 

demandé aux deux communes de 

prendre des délibérations pour 

solder cette affaire. Cette opération 

n’aura pas d’incidence sur le budget 

communal.  Adoption à l’unanimité 

 

▪ Mise à jour du tableau des 

effectifs : 

Afin de permettre l’ouverture de 

 

l’Agence postale communale, deux 

emplois ont été créés à raison de 9h 

semaine pour l’un et 6h pour l’autre. Il 

convient donc de modifier le tableau 

des effectifs en conséquence.  Adoption 

à l’unanimité 

 

▪ Renouvellement de la convention 

de mise à disposition des agents 

pour l’entretien des espaces verts 

auprès du Sivom des Rives de l’Aa et 

de la Colme :  

Une nouvelle convention entre le Sivom 

et la commune sera mise en place à 

compter du 1er mai. Elle déterminera 

les différents proratas des heures 

effectuées par les agents communaux 

pour le compte du Sivom dans le cadre  

de la compétence : « Entretien des 

espaces verts dont les terrains de 

football hors fleurissement et pose 

d’illuminations des fêtes de fin d’année 

hors connexion ». Adoption à l’unanimité 

 

▪ Echange de parcelles entre la 

commune et M. Potdevin :   

Suite à la construction de la Maison des 

Archers un échange de parcelles avait 

été convenu entre la commune et 

M. Potdevin propriétaire riverain, par 

délibération en date du 1er juillet 2010.  

L’acte notarié n’a jamais été signé, et 

compte tenu de l’ancienneté de la 

délibération le notaire en a réclamé une 

nouvelle afin de conclure définitivement 

cette affaire. Adoption à l’unanimité 

 

▪ Réalisation des travaux 

d’effacement et d’enfouissement 

des réseaux : 

Le Territoire d’Energie Flandre réalise 

des travaux d’enfouissement et 

d’effacement de réseaux dans la 

commune. Il convient de compléter la 

délibération prise antérieurement pour 

préciser l’emprise exacte des travaux 

qui n’était pas complètement décrite.  

Les conditions financières demeurent 

inchangées. La nouvelle délibération 

acte les travaux sur les réseaux de la 

rue de la Victoire, rue de la Colme et rue 

de l’Aa entre le n° 26 et le numéro 44, 

ainsi que la rue de Dunkerque de 

l’intersection avec la rue de la Victoire 

au n° 44.  Adoption à l’unanimité 

Les délibérations suivantes ont été 

adoptées par le Conseil Municipal.  

L'intégralité de leur contenu est en ligne 

sur le site www.watten.fr et peut 

également être consultée en mairie. 

▪ Compte de gestion 2023 : 

Ce compte est le rendu de celui du 

comptable (trésorier municipal) à 

l’ordonnateur (mairie). Il est soumis 

au vote du conseil qui doit constater 

la régularité et la justification des 

recettes et des dépenses. Adoption 

par 17 voix pour et 4 contre 

 

▪ Compte administratif 2023 : 

Le conseil a été appelé à délibérer 

sur le compte administratif 2023 en  

donnant quitus au maire de sa 

gestion. Le compte administratif 

2023 acte le bilan des entrées et le 

bilan des sorties aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaires sur 

les différents comptes. Il reconnaît la 

sincérité des restes à réaliser, arrête 

les résultats définitifs, arrête le bilan 

des cessions et acquisitions opérées 

en 2023. Son vote se fait hors la 

présence du maire. Adoption par 17 

voix pour et 4 contre 

 

▪ Affectation du résultat de 

fonctionnement au 31/12/2023 : 

Le compte administratif présente un 

résultat cumulé de 265 905,84 €, les 

restes à réaliser s’élèvent à 

142 979,61 €, il est proposé d’affecter 

le résultat à la section de  

fonctionnement pour un montant de 

171 795,88 €. Adoption par 17 voix 

pour et 4 contre 

 

▪ Budget primitif 2024 :  

Le budget primitif présenté aux élus 

à l’issue de la réunion de la 

commission des finances s’équilibre 

en fonctionnement à 2 323 695,88 €, 

Retrouvez sur notre 
site : watten.fr 
▪ Les délibérations 

du Conseil Municipal 

▪ Les arrêtés du maire 



  

NAISSANCES ▪ Nous adressons aux heureux parents toutes nos félicitations ! 
▪ Gabin PHILIPPE BUTEUX né le 05 mars 2024 à CALAIS fils de Vincent et de Servane BUTEUX 

▪ Anna-Rose GANTOIS ROUSSEL née le 15 mars 2024 à CALAIS fille de Florent et de Claire ROUSSEL 

▪ Achille DEBLONDE né le 24 mars 2024 à BLENDECQUES fils de Kévin et de Clémence LEROY 

▪ Jade BOREZ née le 02 avril 2024 à BLENDECQUES fille de Tanguy et de Juliette REVEL 

▪ Priam BERNARD né le 17 avril 2024 à BLENDECQUES fils de Jimmy et de Janie SCHAPMAN 

▪ Leïane DORCHIES née le 19 avril 2024 à BLENDECQUES fille de Cédric et de Vanessa DELEPORTE 

▪ Romy CARON GERARD née le 28 avril 2024 à BLENDECQUES fille de Brandon et de Manon GERARD 

MARIAGE ▪ Nous adressons aux mariés toutes nos félicitations et nos meilleurs vœux de bonheur ! 
▪ Valentine DUCHATEAU et Grégory BECK le 11 mai 2024 

DÉCÈS ▪ Nous nous associons à la peine éprouvée par les familles et leur témoignons toute notre sympathie. 
▪ Mme Eliane AVART veuve de Urbain DUFRESNE, 89 ans, décédée le 19 mars 2024 

▪ M. Gilles DEVULDER, 66 ans, décédé le 07 avril 2024  

▪ Mme Charline LEQUINT veuve de Jean-Paul DEBLOCK, 74 ans, décédée le 07 avril 2024 

▪ M. André HERREMAN, 84 ans, décédé le 08 avril 2024 

▪ Mme Léa NOEL veuve de René BEDAGUE, 98 ans, décédée le 09 avril 2024 

▪ Mme Monette BECQUET veuve de Rémi BAYART, 94 ans, décédée le 12 avril 2024 

▪ Mme Laure HOLLAND veuve de Michel LEBRIEZ, 92 ans, décédée le 12 avril 2024 

▪ Mme Emilie DEWILDE veuve de Alfred LAUWERIERE, 92 ans, décédée le 17 avril 2024 

 

 

ETAT-CIVIL du 5 mars au 6 mai 2024 

Depuis le 17 avril, la Poste a rejoint les locaux de la Mairie. 

Notre satisfaction est énorme d’avoir gardé ce service public. 

Sans la volonté de mon groupe, il disparaissait. 

La collaboration avec les services de la Poste va au-delà de 

nos espérances. Si nécessaire, la copie pourra être revue 

après 3 mois. Les premiers retours sont très positifs de la 

part des usagers. 

Au niveau des manifestations, nous pensons à toutes les 

générations. Les 27 et 28 avril à la salle St-Gilles le 1er Salon 

du Manga a été un énorme succès. Pour 2025, rendez-vous 

est pris courant mai. 

Avec 8 emplacements supplémentaires, les Jardins Partagés 

permettent à des personnes aux revenus modestes d’être 

heureux ! C’est notre but de leur permettre de s’adonner à 

leur passion, le jardinage, et d’en tirer profit… Ex-terrain de 

football, il faut savoir tourner la page ! Pour nous, une 

opération réussie. 

LIBRE EXPRESSION du groupe En Avant Watten 
 

LIBRE EXPRESSION du groupe Objectif Watten 

 

CHUT ! Ils gèrent.  

Le dernier conseil municipal traitait du budget communal. 

Nous avons voté contre le bilan 2023 et le budget 

prévisionnel 2024 ; Pourquoi ?  

• Le conseil municipal avait voté une diminution de 

l’éclairage la nuit, surtout pour les lampes énergivores. Le 

maire a refusé d’appliquer cette décision. De fait, la facture 

d’électricité a encore augmenté et ceci malgré les LED 

installées. 

• Le FNGIR ; cette taxe (de 130 356 €) injuste que nous 

payons chaque année, suite aux mauvais choix de l’équipe 

municipale d’alors, devait être payée par la CCHF. Or, le 

compte n’y est pas et cette année, il manque 50 000€.  

• Lors de la commission des finances (précédant de conseil), 

nous avons constaté que la commune avait réglé 4437,68€ 

de frais de bornage. Cette dépense n’étant pas à la charge 

de la commune, elle devait apparaître, aussi, dans les 

recettes : rien ! Lors du conseil, dans le document remis, 

cette dépense n’était plus que de 2711,84€ ? et toujours 

rien dans les recettes. Nous avons demandé les pièces 

comptables. Le maire, offusqué par notre demande, a 

cependant communiqué des pièces. Nous l’avons 

interrogé, le 17 avril, afin de connaître sur quel compte 

cette recette avait été affectée. nous attendons encore sa 

réponse.  

On nous reproche de poser des questions et la réponse du 

maire est toujours la même : « les comptes ont été validés ». 

Mais le contrôle du budget communal fait partie de nos 

prérogatives. Nous, on ne juge pas, on constate.  

Aujourd’hui, le budget de la commune est en équilibre grâce 

aux ventes de biens communaux (« Au fil de l’eau » et 

terrains). Mais attention, avec l’extension du centre social et 

l’emprunt de deux millions d’euros prévu par le maire, sans 

nouvelles ventes de biens, l’augmentation des impôts 

fonciers serait inévitable. 

 



  

Retrouvez-nous sur : www.watten.fr 

(plus de 15000 visites par mois !) 
 
 Téléchargez notre application mobile 
« PANNEAUPOCKET »   

Inscrivez-vous à la lettre d'information en envoyant 
votre demande à : newsletter@watten.fr 
Et suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

Mardi 21 mai 

Salle Harlay 


